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Actes
Question écrite n° 40233

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'habilitation des
maires a refuser - ou a accorder - la delivrance de certificats de vie commune aux couples homosexuels. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les droits et obligations des maires en ce qui concerne la delivrance des
certificats de vie commune. De plus, il souhaiterait que lui soient precises, d'une part, les droits pouvant etre
ouverts grace a ce certificat, et, d'autre part, les evolutions qu'il envisage dans la legislation en la matiere. En
effet, il lui demande si une reconnaissance officielle par l'autorite publique de la vie commune pour les couples
homosexuels ne risque pas de deboucher sur des demandes plus poussees encore, comme, par exemple, la
possibilite pour ces couples d'avoir la garde d'un enfant, l'attribution d'allocations, etc. Au vu des considerations
morales, philosophiques et religieuses qui peuvent se poser a chacun d'entre nous, il souhaiterait qu'il lui precise
les pouvoirs des maires dans ce domaine et lui indique les dispositions formelles qu'il entend prendre a l'avenir.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que le concubinage est,
par essence, une situation de fait a laquelle notre droit ne confere pas de statut specifique, mais a laquelle des
textes particuliers et la jurisprudence attachent certains effets juridiques. En consequence, sa preuve, qui est
libre, peut etre rapportee par tous les moyens. Les « certificats de concubinage » ou de « vie commune » que
certains maires delivrent ne sont prevus par aucun texte et n'ont pas de valeur juridique particuliere en eux-
memes relativement a la preuve du fair en cause. La legalisation de tels certificats en vue de leur accorder une
force probante specifique, en raison de la qualite d'officier public de leur auteur, souleve diverses difficultes. Elle
supposerait, notamment, que les maires puissent disposer d'un pouvoir d'investigation pour verifier la sincerite
des declarations qui leur sont faites. Or une telle verification pourrait se heurter au principe, de valeur
constitutionnelle, du respect de la vie privee. D'autres types de solutions sont concevables, et la Chancellerie a
engage une reflexion a cet egard dont elle ne manquera pas, le moment venu, de faire connaitre les
conclusions.
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